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Note de cadrage  Concours 
administratif principal de 2ème classe  

ENTRETIEN 

 
 

 La présente note de cadrage ne constitue pas un texte réglementaire dont les candidats pourraient se 

prévaloir, mais un document indicatif destiné à éclairer les membres du jury, les examinateurs, les 

formateurs et les candidats.  

-596 du 12 

 

  

 

 

Un entretien visant à évaluer l'aptitude du candidat et sa motivation à exercer les missions dévolues 

aux membres du cadre d'emplois ainsi que ses connaissances de l'environnement professionnel dans 

lequel il sera appelé à exercer ses fonctions ; pour le concours interne et le troisième concours, cet 

entretien tend également à apprécier l'expérience du candidat.  

Durée : 15 minutes  Coef.3 

 VOS OUTILS 
Guide concours adjoint administratif principal 2ème classe 

 

 UN ENTRETIEN AVEC UN JURY  

 UN ENTRETIEN 

 

 

questions posées par le jury appellent des réponses « en temps réel », sans préparation.  

 

 

  

 

LIBELLE REGLEMENTAIRE 
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UN JURY 

 

Le « jury plénier » comprend réglementairement trois collèges égaux (élus locaux, fonctionnaires 

territoriaux, personnalités qualifiées). Il peut se scinder en groupes de correcteurs.  

 

Le candidat doit bien mesurer la retenue que lui impose sa qualité de candidat face à un jury souverain : la 

 

 

UN DECOUPAGE DU TEMPS 

 

 
 

DUREE 

I. Aptitude à exercer les missions 
ème 

concours) 

Environ 10 mn 

II.  Environ 5 mn 

III. Motivation Tout au long 

 

 

APTITUDE A EXERCER LES MISSIONS (CONCOURS EXTERNE, INTERNE ET DE 3 ème VOIE) ET 
ème 

VOIE)  

UNE EPREUVE A VISEE PROFESSIONNELLE  

 

et de savoir-  

 

Le jury pourra recourir le cas échéant à des mises en situation professionnelles. 

 

LE CHAMP DES QUESTIONS 

1. DES QUESTIONS EN LIEN AVEC LES MISSIONS DEVOLUES AUX ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  

Ces missions sont définies par le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut 

particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux (extrait) : 

 

I. - Les adjoints administratifs territoriaux sont chargés de tâches administratives d'exécution, qui 

supposent la connaissance et comportent l'application de règles administratives et comptables.  

Ils peuvent être chargés d'effectuer divers travaux de bureautique et être affectés à l'utilisation des 

matériels de télécommunication.  

Ils peuvent être chargés d'effectuer des enquêtes administratives et d'établir des rapports nécessaires à 

l'instruction de dossiers.  

Ils peuvent être chargés de placer les usagers d'emplacements publics, de calculer et de percevoir le 

montant des redevances exigibles de ces usagers.  

II. - Lorsqu'ils relèvent des grades d'avancement, les adjoints administratifs territoriaux assurent plus 

particulièrement les fonctions d'accueil et les travaux de guichet, la correspondance administrative et les 

travaux de comptabilité. 
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social, culturel et sportif.  

Ils peuvent être chargés de la constitution, de la mise à jour et de l'exploitation de la documentation ainsi 

que de travaux d'ordre.  

Ils peuvent centraliser les redevances exigibles des usagers et en assurer eux-mêmes la perception.  

Ils peuvent être chargés d'assurer la bonne utilisation des matériels de télécommunication.  

Ils peuvent être chargés du secrétariat de mairie dans une commune de moins de 2 000 habitants.  

Ils peuvent se voir confier la coordination de l'activité d'adjoints administratifs territoriaux du premier 

grade. 

 

2. LE CHAMP DES QUESTIONS 

 

· 

comprendre les attentes de la hiérarchie ;  

· La gestion de documents : capacité à traiter les documents (enregistrement, priorisation, 
 

· 
 

· Etc.  

3.  

réservées aux candidats 

au concours interne

publique, 

 

 

Les candidats concernés veilleront à mettre en valeur de façon pertinente leur expérience 

professionnelle, en fonction des questions posées par le jury. 

 

 

CITOYEN, FONCTIONNAIRE TERRITORIAL  

Ces questions cherchent à mesurer des connaissances que tout citoyen, et a fortiori tout fonctionnaire, 

décisions déterminent la vie de la Cité. Au-

mesurer chez le candidat la maîtrise de notions liées aux collectivités territoriales et à la fonction 

publique territoriale. 

 

 UN CHAMP PRECISE PAR LE JURY  

Session après session, les jurys ont précisé la nature des questions institutionnelles, le jury étant invité à 

communiqués ici à titre indicatif et ne constituant pas un programme réglementaire dont le candidat 

pourrait se prévaloir : 

· la décentralisation,  

·  

· le CCAS,  

· les modes de désignation et la durée des mandats des organes délibérants et exécutifs des 
collectivités territoriales,  
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· les fonctions publiques,  

· les droits et obligations des fonctionnaires ; 

· 4/5  

·  

· les recettes et les dépenses des collectivités territoriales ;  

·  

· des notions sur les activités des collectivités territoriales dans les domaines économique, social, 
culturel et sportif,  

· etc.  

 

MOTIVATION, SAVOIR-ÊTRE ET POTENTIEL APPRÉCIÉS TOUT AU LO  

les missions confiées à un adjoint administratif territorial principal de 2e 

 

 

pas de recruter un adjoint administratif territorial principal de 2e classe dans un poste déterminé mais de 

recrutement en vue de pourvoir un poste confié à un adjoint administratif territorial principal de 2e classe, 

ce que dit ce candidat, sa manière de se comporter conduiraient-  

 

Au-delà de ses connaissances, fait-il la preuve des aptitudes et des qualités humaines et intellectuelles 
e classe et 

répondre au mieux aux attentes des décideurs et des usagers du service public ?  

 

 

 

ETRE COHERENT : 

· en veillant à ne pas dire une chose puis son contraire ;  

· en sachant défendre ses idées et ne pas donner systématiquement raison à un contradicteur ;  

·  

 

GERER SON STRESS : 

· en apportant des réponses sans précipitation excessive, sans hésitations préoccupantes ;  

· 
 

 

COMMUNIQUER : 

·  

·  

· en adoptant une élocution ni trop rapide, ni trop lente ;  



Note de cadrage entretien  concours 

administratif principal de 

2ème classe 

  Mise à jour le 27/06/2023  

LE POINT SUR 

5
/

5
 

REFERENCES 

 

> Code Générale de la Fonction publique, Livre III, titre II et notamment les articles 

L325-1 à L325-22, L325-26 à L325-31, L452-35 et L452-38 

> Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 

recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses 

applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale 

> Décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre 

 

> Décret n° 2007-109 

concours pour le recrutement des adjoints administratifs territoriaux 

> Arrêté du 29 janvier 2007 fixant le programme des matières des épreuves des 

concours pour le recrutement des adjoints administratifs territoriaux 

·  

 

APPRECIER JUSTEMENT  

· en adoptant un comportement adapté à sa « condition » de candidat face à un jury ; 

· 5/5  

· en sachant ne pas être péremptoire, excessivement sûr de soi ni contester les questions posées ;  

· en sachant argumenter en cas de désaccord avec le jury.  

 

 : 

·  

· en sachant opposer des arguments fondés à ceux du jury ;  

·  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000044416551/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027666449
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000462935/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006055343/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000275607/

